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DISCOURS DU COORDONNATEUR
RESIDENT a.i. 

DU SYSTEME DES NATIONS-UNIES
A MADAGASCAR

Cérémonie d’ouverture



Son excellence, Madame le Ministre des Affaires Etrangères,
Monsieur le Gouverneur de la Province d’Antananarivo,
Madame et Messieurs les Ambassadeurs et Représentants des Organisa-
tions Internationales,
Honorables invités,
C’est pour moi un réel plaisir de pouvoir m’adresser à vous en ce jour
particulier de l’année, le 24 octobre, journée des Nations-Unies.
Je voudrais, avant d’aborder le thème qui nous réunit ici, ce matin, vous
livrer ces quelques mots de Monsieur Koffi Annan, Secrétaire Général de
l’ONU. Je cite :
"La journée des Nations-Unies 2001 constitue une journée spéciale pour
tout membre de la famille des Nations-Unies, et pour tous ceux qui croient
aux idéaux de notre organisation. Cette année, le Prix Nobel de la Paix a
été décerné aux Nations-Unies pour notre travail en faveur de la promo-
tion de la paix, la défense des droits de l’homme et la lutte contre la pau-
vreté.
Nous tous aux Nations-Unies, sommes honorés et c’est avec humilité que
nous recevons ce prix. J’espère qu’il nous encouragera à entreprendre nos
tâches respectives avec une détermination encore plus grande. Peuples du
monde entier, je sais que nous pouvons continuer à compter sur votre
coopération et votre appui. Les Nations-Unies, c’est vous et nous existons
pour vous servir.
Aujourd’hui, 24 Octobre 2001, je demande à l’ensemble de la famille des
Nations-Unies de toujours rester fidèle à notre mission, et de travailler
encore plus fort pour alléger la souffrance dans toutes les parties du
monde. Le monde doit faire face à de nouveaux défis alors même que les
anciens demeurent. Le rôle des Nations-Unies est devenu plus que jamais
indispensable dans la recherche d’un monde meilleur et sans danger pour
tous. "
Fin de citation.
C’est ce "rôle des Nations-Unies au 21ème siècle" qui a constitué le
thème du Sommet du Millénaire convoqué par l’Assemblée Générale du 6
au 8 septembre 2000 à New York. Pendant ces trois jours, le Sommet a
réuni des représentants de 191 pays dont 147 chefs d’Etat et de gouver-
nement. Je tiens à souligner la contribution combien importante de Mada-
gascar à la réussite du Sommet en y faisant participer une forte déléga-
tion conduite par le Chef de l’Etat en personne, son Excellence Monsieur
le Président Didier Ratsiraka.
Le point saillant du Sommet a été l’adoption par les Etats membres de la
Déclaration du Millénaire, réaffirmant ainsi leur confiance aux Nations-
Unies et à sa Charte dans le rôle indispensable qu’elles ont à jouer pour
un monde en paix, prospère et juste. Cette Déclaration indique également,
la responsabilité collective des Chefs d’Etat à respecter la dignité humai-
ne et l’équité.
Paix et sécurité, réforme et renforcement des Nations-Unies, développe-
ment durable et réduction de la pauvreté, droits de l’homme, le réchauf-
fement de la planète et les besoins spécifiques de l’Afrique, telles ont été
les préoccupations majeures de la plupart des états membres. Plusieurs
Chefs d’Etats ont reconnu que le principal défi serait d’assurer que la
mondialisation soit une force positive pour le monde entier.
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Les gouvernants ont fait inscrire dans la Déclaration du Millénaire, des
dates précises, en général l’année 2015, pour la réalisation d’un certain
nombre d’objectifs de développement tels que : réduire de moitié le
nombre de miséreux, donner à tous accès à une eau salubre et à l’ins-
truction élémentaire et stopper la propagation du VIH/SIDA et même le
faire reculer.
Les gouvernants ont demandé à l’Assemblée Générale d’examiner de
façon régulière les progrès accomplis dans la mise en œuvre des disposi-
tions de cette déclaration, et prié le Secrétaire Général des Nations-Unies
de publier des rapports périodiques, pour examen par l’Assemblée Géné-
rale et suite à donner. C’est dans ce cadre que le système des Nations-
Unies à Madagascar vient de produire un premier document de suivi des
Objectifs de la Déclaration du Millénaire pour le pays. Ce document, qui
sera examiné tout à l’heure lors des séances d’échanges et de débats, pré-
sente à l’aide d’indicateurs chiffrés, la situation de Madagascar ainsi que
les possibilités et les conditions pour le pays de réaliser au mieux lesdits
objectifs à l’horizon 2015.
Madame le Ministre et honorables invités,
Je voudrais terminer mes propos en rappelant, au nom du Secrétaire
Général des Nations-Unies, "que l’ensemble de agences du système
demeurent totalement dévouées à l’exécution du nouveau mandat qui leur
a été confié. Cependant, que sont les Nations-Unies sinon les hommes et
les femmes même qui dirigent les pays ? La réalisation des objectifs
qu’ils ont définis est entre leurs mains, et c’est donc leur responsabilité.
C’est à eux et leurs mandants, c’est-à-dire les peuples de la terre entière,
qu’il dépend que l’ONU se montre à la hauteur de la difficile mission qui
l’attend."
Je vous remercie de votre aimable attention.
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